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LEGAL_EU # 35587568.7 

 

 

 

COBHAM AEROSPACE COMMUNICATIONS DOURDAN SA 
Société anonyme au capital de 4.500.780 euros 

Siège social : 7, Chemin de Vaubesnard - 91410 Dourdan 

412 162 448 R.C.S. Evry 

____________________ 

 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 
EN DATE DU 26 JUIN 2023 

 

L'an deux mille vingt-trois, 

Le vingt-six juin, 

A dix-sept heures, 

Les actionnaires de la société Cobham Aerospace Communications Dourdan, société anonyme dont le 

siège social est situé 7, Chemin de Vaubesnard - 91410 Dourdan, ayant pour numéro d’identification 
unique le numéro 412 162 448 R.C.S. Evry (ci-après la « Société »), se sont réunis en assemblée 

générale ordinaire annuelle (l’« Assemblée ») au siège social de la Société, sur convocation du 

président du conseil d’administration (le « Président »). 

Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée, à leur entrée en séance, par chaque membre 

de l'Assemblée tant en son nom personnel que comme mandataire. 

Monsieur Nicolas Bonleux préside l’Assemblée en sa qualité de Président. 

Cobham Aerospace Holding S.à.r.l., actionnaire détenant le plus grand nombre d’actions et acceptant 

cette fonction, est désignée en qualité de scrutateur. 

La société Ernst & Young Audit, Commissaire aux comptes titulaire de la Société, dûment convoquée 

et informée des projets de résolutions sur lesquelles l’Assemblée est appelée à se prononcer est 

absente et excusée. 

Les représentants du Comité Social et Economique sont présents. 

Le Président constate que la feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet 

de constater que les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins le quart des actions 

composant le capital social. 

L'Assemblée pouvant ainsi valablement délibérer en tant qu'assemblée générale ordinaire annuelle est 

déclarée régulièrement constituée. 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée : 

- Les avis de convocation, à savoir : 

o Les copies des lettres adressées aux actionnaires convoqués nominativement ; 

DocuSign Envelope ID: 154D7D0A-D1B0-441B-B90A-147BFF68FEB6



LEGAL_EU # 35587568.7 

 

- 2 -  

 

 

o La copie et l'avis de réception de la lettre recommandée de convocation adressés au 

Commissaire aux comptes de la Société ; 

- La feuille de présence à l'Assemblée, à laquelle sont annexés les pouvoirs des actionnaires 

représentés par des mandataires, certifiée exacte par les membres du bureau ; 

- Le rapport de gestion du Conseil d’Administration à l’Assemblée ; 

- L'inventaire des valeurs actives et passives de la Société au 31 décembre 2022, ainsi que les 

comptes annuels et leurs annexes ; 

- Les rapports généraux et spéciaux du Commissaire aux comptes de la Société ; 

- Les comptes sociaux de la Société pour l’exercice social clos le 31 décembre 2022 ; 

- Les statuts actuels de la Société ; et 

- Le texte des projets de résolutions soumises au vote de l'Assemblée. 

Puis le Président déclare que tous les documents qui, en application des dispositions légales ou 

réglementaires, doivent être tenus à la disposition des actionnaires au siège social ou qui doivent leur 

être adressés, l'ont été conformément à ces dispositions. 

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

Le Président rappelle ensuite que l'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant : 

1. Lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration sur les comptes et opérations de 

l'exercice social clos le 31 décembre 2022 et présentation des comptes sociaux de cet exercice ;  

 

2. Lecture du rapport général du Commissaire aux comptes sur l'exécution de sa mission au cours 

de l'exercice social considéré ;  

 

3. Approbation des comptes et opérations de l'exercice social clos le 31 décembre 2022 et des 

rapports qui le concernent ;  

 

4. Quitus aux administrateurs ;  

 

5. Affectation des résultats de l'exercice ;  

 

6. Lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées aux articles 

L. 225-38 et suivants du Code de commerce, et approbation des conventions qui y sont visées ;  

 

7. Prise d’acte de la démission de Monsieur Jean-Marc Billaud de son mandat d’administrateur avec 
effet au 30 juin 2023 ;  

 

8. Désignation de Monsieur Benjamaa Oulidi en qualité d’administrateur ; et 

 

9. Pouvoirs en vue des formalités. 

 

Puis le Président présente à l’Assemblée le rapport de gestion du Conseil d’Administration exposant la 
situation de la Société au cours de l'exercice écoulé, les résultats de cette activité et les progrès réalisés, 

les difficultés rencontrées et les perspectives d'avenir, et donne connaissance du tableau faisant 

apparaître les résultats de la Société au cours des cinq derniers exercices sociaux. 
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Le Président fait ensuite donner lecture : 

 

- Du rapport général du Commissaire aux comptes de la Société sur l'exécution de sa mission au 

cours de l'exercice écoulé ; et 

 

- Du rapport spécial du Commissaire aux comptes de la Société sur les conventions visées aux articles 

L. 225-38 et suivants du Code de commerce. 

 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes 

figurant à l'ordre du jour aux conditions de quorum et de majorité requises par la loi pour la tenue d'une 

assemblée générale ordinaire. 

 

PREMIERE RÉSOLUTION 
 

Approbation des comptes et opérations de l'exercice clos le 31 décembre 2022 et des rapports 

qui le concernent 

 

L'Assemblée, après avoir entendu la lecture des documents suivant : 

 

- Rapport du Conseil d'Administration sur la gestion de la Société durant l'exercice clos le 

31 décembre 2022 ; et 

 

- Rapport du Commissaire aux comptes de la Société sur l'exécution de sa mission au cours de 

cet exercice social, 

 

Approuve les comptes dudit exercice social, comprenant le compte de résultat, le bilan et son annexe, 

tels qu'ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces 

rapports. 

 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 
DEUXIÈME RÉSOLUTION 

 

Quitus aux administrateurs 

 

En conséquence de cette approbation, l'Assemblée donne quitus aux administrateurs de l'exécution de 

leur mandat pour ledit exercice. 

 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
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TROISIEME RÉSOLUTION 
 

Affectation des résultats de l'exercice 

 

L'Assemblée, sur proposition du Conseil d’Administration, et après avoir entendu la lecture du rapport 
de gestion du Conseil d’Administration et le rapport général du Commissaire aux comptes de la Société, 
décide d'affecter le bénéfice de l’exercice, d’un montant de 4.347.570 euros, au compte Report à 

Nouveau, qui s’élèvera à 11.516.424 euros après affectation.  
 

L’Assemblée prend acte de ce que les montants des dividendes mis en distribution au titre des trois 
derniers exercices ont été les suivants : 

 

Exercice Dividende distribué Dividende par action 

2019 - - 

2020 - - 

2021 - - 

 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

QUATRIEME RÉSOLUTION 
 

Lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées aux 

articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, et approbation des conventions qui y sont 

visées 

 

L'Assemblée, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes de la 

Société sur les conventions visées par les articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, 

approuve la poursuite au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2022 des conventions suivantes, 

conclues et autorisées au cours d’exercices antérieurs et réexaminée par le Conseil d’Administration 
lors de sa réunion du 15 mai 2023 : 

 

- Convention avec la société Holdco (ex-Flight Refueling) pour la refacturation des coûts 

informatiques de la société Cobham Aerospace Communications Dourdan pour un montant net 

de 0 euros (fin de la refacturation au 30/06/2020) et de la refacturation des coûts informatiques 

de Flight Refuelling à Cobham Aerospace Communications Dourdan pour un montant net de 

325.039 € euros ;  

 
- Convention de trésorerie intitulée « Convention de Gestion Centralisée de Trésorerie » conclue 

le 25 juin 2021 ; Ce prêt d’un montant de 3.024.369 euros au 31 décembre 2021 a donné lieu à 

la facturation d’intérêts en 2022 de 73.427 € au taux défini par la convention de trésorerie du 
25/06/2021 (effet au 01/01/2021) ; 

 

- Contrat d’affacturage intitulé « European Factoring Agreement – European Pass » relatif à un 

financement de 90.000.000 euros, en date du 13 octobre 2020 (European Factoring Agreement 

- European pass) ; et 

 

- Convention d’intégration fiscale avec la société COBHAM AEROSPACE SAS en date du 5 

décembre 2021 ; 
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L'Assemblée, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes de la 

Société sur les conventions visées par les articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, 

approuve la conclusion par la Société des conventions suivantes, intervenues au cours de l’exercice 
social clos le 31 décembre 2022, et qui ont été approuvées par le Conseil d’Administration :   

 

- Convention «Intragroup Agreement » conclue entre la Société et la société COBHAM 

AEROSPACE HOLDING le 13 février 2023, avec effet rétroactif au 1er janvier 2022 ayant donné 

lieu à une facturation nette de 1.284.240 euros avec effet rétroactif au 1er janvier 2022 ; et 

 

- Convention « Group management fees » entre la Société, la société COBHAM LIMITED et la 

société COBHAM AEROSPACE HOLDING le 8 février 2023, prenant effet le 01/01/2022 ayant 

donné lieu à une facturation nette de 353.325,07 euros au titre de l’exercice social clos au 31 

décembre 2022 ;  

 

- Convention « BU Technical Services » conclue entre la Société, et les sociétés TEAM SA, SMS, 

SATORI AIR SERVICES, OMNIPLESS MANUFACTURING (PTY) LTD, COMANT INDUSTRIES, 

COBHAM AEROSPACE HOLDING, COBHAM AEROSPACE SAS, COBHAM AEROSPACE 

APS le 8 février 2023, avec effet rétroactif au 1er janvier 2022 ayant donné lieu à une facturation 

de 669.120 euros par la société Cobham Aerospace Holding et de 117.789 à la société SMS ; et 

 
- Convention « Distribution Agreement » conclue entre la Société, et les sociétés TEAM SA, SMS, 

SATORI AIR SERVICES, OMNIPLESS MANUFACTURING (PTY) LTD, COMANT INDUSTRIES, 

COBHAM AEROSPACE APS le 8 février 2023, avec effet rétroactif au 1er janvier 2022. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

CINQUIEME RÉSOLUTION 
 

Prise d’acte de la démission de Monsieur Jean-Marc Billaud de son mandat d’administrateur 
avec effet au 30 juin 2023  

 

L’Assemblée, après avoir pris connaissance de la lettre aux termes de laquelle Monsieur Jean-Marc 

Billaud déclare démissionner de son mandat d’administrateur de la Société avec effet au 30 juin 2023, 
prend acte de la démission de Monsieur Jean-Marc Billaud de son mandat social d’administrateur, avec 

effet à compter du 30 juin 2023.  

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité 

 

 

SIXIEME RESOLUTION 
 

Désignation de Monsieur Benjamaa Oulidi en qualité d’administrateur  
 

L’Assemblée décide de nommer Monsieur Benjamaa Oulidi, né le 30 aout 1981 à Champigny-sur-Marne 

(94) de nationalité française, demeurant 59, Hamilton Road, SW19 1JG, Londres (Royaume-Uni) en 

qualité d’administrateur de la Société avec effet immédiat à compter de ce jour.  

 

L’Assemblée prend acte que Monsieur Benjamaa Oulidi a d’ores et déjà déclaré accepter son mandat 
social d’administrateur de la Société et que Monsieur Benjamaa Oulidi ne fait l’objet d’aucun 
empêchement, incapacité, interdiction ou incompatibilité susceptible de lui interdire d’accéder audit 
mandat social.  
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Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité 

 
 

SEPTIEME RÉSOLUTION 
 

Pouvoirs en vue des formalités 

 
L’Assemblée donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent procès-

verbal et notamment à Paul Hastings (Europe) LLP, 32, rue de Monceau - 75008 Paris et à Legal Vision 

Pro, 15, rue de Milan, 75009 Paris, en vue de l’accomplissement de toutes formalités de publicité et de 

dépôt auprès du greffe du Tribunal de Commerce d’Evry ainsi que pour certifier conforme les actes 

visés à l’article R.123-102 du Code de commerce dans le cadre de l’article A.123-4 du Code de 

commerce. 

 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant la parole, la séance est levée à 17 heures 30. 

 

 

* 

*         * 

 

 

 

 

 

 

MONSIEUR NICOLAS BONLEUX 

Le Président de séance 

 

 

 

 

COBHAM AEROSPACE HOLDING S.À.R.L. 
Représentée par Monsieur Thierry Level 

Scrutateur 
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